
Le Maire de Mérignac, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2212-2,
Vu  le  Code de  la  construction  et  de  l’habitation,  notamment  les  articles  L.122-5,  R.122-5  et
suivants, R.143-39 et R.164-4,
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d’accessibilité,
Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement
de sécurité  contre  les risques d’incendie  et  de  panique  dans les  établissements  recevant  du
public,
Vu  l’arrêté  du  22  décembre  1981  modifié,  portant  dispositions  particulières  applicables  aux
établissements de type M,
Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-
19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du décret n°
2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du
public situé dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public,
Vu l’arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements
recevant du public lors de leur construction et des installations ouvertes au public lors de leur
aménagement,
Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2016 portant création de la commission de sécurité de la
Ville de Mérignac,
Vu l’avis  favorable  émis  par  la  sous-commission  départementale  ERP-IGH de  sécurité  de  la
Gironde le  05 juillet  2023  dans le  cadre  de  l’autorisation  de  travaux AT 033 281  23 Z  0041
concernant  l’aménagement  du  « Salon  de  coiffure  Bruno  Flaujac »  sis  centre  commercial
Intermarché 78 avenue de Magudas à Mérignac,
Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité de la Gironde le
20  juin  2023  dans  le  cadre  de  l’autorisation  de  travaux  AT  033 281  23  Z  0041  concernant
l’aménagement  de « Salon  de coiffure  Bruno  Flaujac »  sis  centre  commercial  Intermarché 78
avenue de Magudas à Mérignac,
Vu l’avis favorable émis par les commissions communales de sécurité et d’accessibilité le 30 avril
2024,
Vu l’attestation de vérification de la prise en compte des règles concernant l’accessibilité établie
en application de l’article R. 122-30 du code de la construction et de l’habitation,
Considérant que les travaux demandés ont été réalisés conformément à la réglementation en
vigueur et que les documents requis ont été fournis,

ARRETE

ARTICLE 1
L’établissement « Salon de coiffure Bruno Flaujac », de type M et de 2ème catégorie, sis centre
commercial  Intermarché 78 avenue de Magudas à Mérignac (33700) est  autorisé à ouvrir  au
public.

ARTICLE 2
Les prescriptions inscrites au procès-verbal de la visite avant ouverture devront être réalisées.

ARTICLE 3 
L’exploitant est tenu de maintenir son établissement en conformité avec les dispositions du code
de la construction et de l’habitation et du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de
panique précités.
Tous  les  travaux  qui  ne  sont  pas  soumis  à  permis  de  construire  mais  qui  entraînent  une
modification de la distribution intérieure ou nécessitent l’existence d’équipements, de matériaux ou
d’éléments de construction soumis à des exigences réglementaires,  devront faire l’objet  d’une
demande d’autorisation. Il  en sera de même des changements de destination des locaux, des
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travaux  d’extension  ou  de  remplacement  des  installations  techniques  et  des  aménagements
susceptibles de modifier les conditions de desserte de l’établissement.

ARTICLE 4 
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue
Tastet, 33000 Bordeaux) dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par
le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5
Le présent  arrêté  est  transmis à  Monsieur  le  Préfet  de la  Gironde et  notifié  à l’exploitant  de
l’établissement.

ARTICLE 6
Ampliation  de  l’arrêté  est  adressée  à Monsieur  le  Directeur  Départemental  du  Service
Départemental d’Incendie et de Secours, à Madame la Commissaire de Police de Mérignac et à
Madame la Directrice Générale des Services de la Ville de Mérignac, qui sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution.

Fait à MERIGNAC, le 24 mai 2024.

Pour le Maire,
Par délégation,
Thierry TRIJOULET
Premier Adjoint
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